
 
 
 
 
 
FAMI	EMPLOI	68,	membre	du	Réseau	APA	vous	propose	
	
	

Une	offre	de	garde	d'enfants	à	domicile	en	dehors	des	heures	d'accueil	des	
structures	

Intervention	réalisée	par	du	personnel	qualifié	
	

avant 7h30 et après 18h 
dans tout le Haut-Rhin 

	
	
Un	professionnel	formé	et	diplômé	se	déplace	:	
	

• Avant	7h30	–	Le	matin	:	
Avant	 l'ouverture	 des	 crèches	 ou	 du	 périscolaire,	 s'occuper	 des	 enfants	 à	
domicile	et	les	emmener	sur	les	lieux	de	leurs	activités.	
	

• Après	18h	—	Le	soir	
Chercher	 les	 enfants	 à	 la	 fermeture	 des	 crèches	 ou	 du	 périscolaire,	 les	
ramèner	à	leur	domicile	et	les	garder	jusqu'au	retour	des	parents.	
	
	

Notre	offre	de	services,	régulière	ou	ponctuelle,	est	un	complément	aux	services	des	
communes	et	intercommunalités,	permettant	aux	parents	actifs	de	pouvoir	concilier	
plus	sereinement	leur	vie	privée	et	professionnelle.	
	
	
	
	
Contacts	
Antonia	BARTHE,	Responsable	FAMI	EMPLOI	
Tél	:	03	89	32	48	96	
Courriel	:	abarthe@apa.asso.fr	
 


